
La Chapelle en Vexin 
TEL  : 01.34.67.07.17 

FAX  : 01.34.67.30.90 

Email : la-chapelle-en-vexin@wanadoo.fr 

 

Nom de l’enfant : __________________________________________________  Prénom : ____________________________________________ 

Né(e) le : ____________________________________________  Sexe : ______________________________ 

ECOLE : ________________________________________________________________________  Classe : __________________________________ 

Restaurant scolaire :  Jours de fréquentation (cocher à l’aide d’une croix) 

             Lundi             Mardi             Jeudi            Vendredi         à partir du  ______________________________________________ 

       Régime alimentaire :          sans porc                allergies  ____________________________________________________________ 

 

Nom de l’enfant : __________________________________________________  Prénom : ____________________________________________ 

Né(e) le : ____________________________________________  Sexe : ______________________________ 

ECOLE : ________________________________________________________________________  Classe : __________________________________ 

Restaurant scolaire :  Jours de fréquentation (cocher à l’aide d’une croix) 

             Lundi             Mardi             Jeudi            Vendredi         à partir du  ______________________________________________ 

       Régime alimentaire :          sans porc                allergies  ____________________________________________________________ 

 

Nom de l’enfant : __________________________________________________  Prénom : ____________________________________________ 

Né(e) le : ____________________________________________  Sexe : ______________________________ 

ECOLE : ________________________________________________________________________  Classe : __________________________________ 

Restaurant scolaire :  Jours de fréquentation (cocher à l’aide d’une croix) 

             Lundi             Mardi             Jeudi            Vendredi         à partir du  ______________________________________________ 

       Régime alimentaire :          sans porc                allergies  ____________________________________________________________ 

 

Nom de l’enfant : __________________________________________________  Prénom : ____________________________________________ 

Né(e) le : ____________________________________________  Sexe : ______________________________ 

ECOLE : ________________________________________________________________________  Classe : __________________________________ 

Restaurant scolaire :  Jours de fréquentation (cocher à l’aide d’une croix) 

             Lundi             Mardi             Jeudi            Vendredi         à partir du  ______________________________________________ 

       Régime alimentaire :          sans porc                allergies  ____________________________________________________________ 

FICHE D’INSCRIPTION - ANNEE SCOLAIRE 2016 / 2017 

RESTAURANT SCOLAIRE 
A compléter impérativement recto-verso et à retourner 

1er enfant 

 

2ème enfant 

 

3ème enfant 

 

4ème enfant 

 

Tourner SVP  

mailto:la-chapelle-en-vexin@wanadoo.fr


Responsables de l’enfant 

Responsable 1 : ( père – mère – beau-père – belle-mère – autre _________________________________________________ ) 

Nom : ____________________________________________________________  Prénom : _____________________________________________ 

Adresse : __________________________________________________________________________________________________________________ 

Code postal, Ville : _______________________________________________________________________________________________________ 

Tel domicile : _____________________________________________ Tel portable : _______________________________________________ 

Profession, Employeur : _________________________________________________________________________________________________ 

Tel travail : ________________________________________________________ 

Email : _____________________________________________________________ 

 

Responsable 2 : ( père – mère – beau-père – belle-mère – autre _________________________________________________ ) 

Nom : ____________________________________________________________  Prénom : _____________________________________________ 

Adresse : __________________________________________________________________________________________________________________ 

Code postal, Ville : _______________________________________________________________________________________________________ 

Tel domicile : _____________________________________________ Tel portable : _______________________________________________ 

Profession, Employeur : _________________________________________________________________________________________________ 

Tel travail : ________________________________________________________ 

Email : _____________________________________________________________ 

 

Personnes autorisées à venir chercher l’enfant ou à joindre en cas d’urgence (autres que le responsable) : 

NOM Prénom Qualité (assistante maternelle,famille,…) N° de téléphone 

   

   

   

 

Afin de pouvoir vous joindre en cas d’urgence, n’oubliez pas de prévenir la Mairie de La Chapelle en Vexin  

si vous changez de numéro de téléphone en cours d’année. 

J’autorise le personnel du restaurant scolaire à faire effectuer, en cas de nécessité, toute intervention 

médicale urgente. 

L’inscription au restaurant scolaire vaut acceptation du règlement intérieur, ci-joint. 

A La Chapelle en Vexin, le _____________________________ 

Signature des parents 

Attention :  

RENSEIGNEZ BIEN TOUS LES CHAMPS SINON 

L’INSCRIPTION NE SERA PAS VALIDEE. 

 

Attention :  

RENSEIGNEZ BIEN TOUS LES CHAMPS SINON 

L’INSCRIPTION NE SERA PAS VALIDEE. 

 



 

CANTINE MUNICIPALE  

REGLEMENT INTERIEUR 
 

Le présent règlement régit le fonctionnement de la cantine sur le regroupement intercommunal de  

BUHY - MONTREUIL SUR EPTE - LA CHAPELLE EN VEXIN 

 

 

 

ARTICLE 1 

La cantine est un service intercommunal, non obligatoire, offert aux enfants scolarisés sur le territoire du 

regroupement pédagogique. 

Elle accueille les enfants soumis à l’obligation scolaire, de la maternelle au CM2. 

 

ARTICLE 2 

Le service de restauration scolaire est ouvert durant les périodes scolaires. L’inscription d’un enfant est obligatoire. 

Elle s’effectue à l’aide de l’imprimé remis aux familles. 

 

ARTICLE 3 

Pour que l’instant de la restauration soit un réel temps de pause il est important de respecter la discipline. Les 

encadrants accueillent les enfants, veillent au respect des règles d’hygiène et à celui de la sécurité. 

 

Ils observent avec les enfants la discrétion et la politesse auxquelles ils ont droit en retour. Pour des raisons 

administratives et de sécurité, toute absence doit être signalée à la Mairie de La Chapelle en Vexin. 

 

ARTICEL 4 

Les enfants doivent se déplacer dans l’ordre et le calme. Il est interdit de courir ou de se déplacer dans les escaliers. 

 

Les enfants déjeunent assis et doivent être respectueux envers leurs camarades, le personnel, le matériel de la 

commune. 

 

Tout débordement de comportement constaté par le personnel encadrant sera sanctionné. 

Les manquements aux règles de discipline donneront lieu à un avertissement. 

 

En cas de récidive, une exclusion variant d’un à cinq jours sera appliquée. 

Une exclusion définitive sera notifiée aux parents dans le cas où le comportement de l’enfant serait incompatible 

avec le fonctionnement du service. 

 

ARTICLE 5 

Les parents signataires du présent règlement ont l’obligation de remplir la feuille de présence à la cantine chaque 

mois, et de décommander les repas dans le délai de quarante- huit heures, notamment lors d’un voyage scolaire ou 

en cas de fermeture de classe (grève des enseignants). 

 

Les repas non décommandés dans le délai de quarante- huit heures seront obligatoirement 

facturés. 

 
 

ARTICLE 6 

Le paiement de la demi- pension est exigible dès l’envoi de la notification aux familles. Le non règlement de la 

facture dans le délai de vingt jours suivant l’envoi de l’avis de paiement entraine l’engagement d’une procédure de 

recouvrement forcé de l’indu, prévue par la législation relative à l’exercice de l’obligation alimentaire. 

 

Le Centre des Finances Publiques de Magny en Vexin est chargé du recouvrement des sommes dues notamment par 

la procédure de saisie arrêt. 



 

 

ARTICLE 7 

Aucun médicament ne pourra être administré aux enfants par le personnel. Les allergies ou régimes alimentaire 

spécifiques doivent être obligatoirement être mentionnées dans la fiche d’inscription. 

 

En cas d’incident, d’accident ou de malaise, le personnel fait appel aux urgences médicales. 

 

ARTICLE 8 

Ce règlement intérieur a été élaboré dans l’unique objectif de permettre à vos enfants de déjeuner dans les meilleurs 

conditions possibles. 

 

Les parents doivent contribuer à faire respecter le présent règlement en rappelant à leurs enfants les règles 

élémentaires qu’impose la vie en collectivité. 

 

 

 

 

Je soussigné(e)____________________________________________ responsable légal de ou des enfant(s) 

 

____________________________________________________ déclare avoir pris connaissance du présent  

 

règlement et m’engage à en respecter les clauses. 

 

 

 

 

Signature(s)       Le ____________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Exemplaire à retourner, accompagné de la fiche d’inscription) 

 

 

 

 

 

 


